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ARTICLE 53 
 

Compléter le 5° de cet article par la phrase suivante : 

« Ce dispositif est applicable dans les mêmes conditions lorsque la créance due à la 
collectivité publique résulte de travaux exécutés d’office dans les cas prévus aux articles L. 129-2 et 
L. 129-3 du code de la construction et de l’habitation. » 

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

 
 

Ces mesures ne relevant pas des polices relatives à l'insalubrité, au péril ou à la sécurité des 
hôtels meublés, il apparaît nécessaire de préciser l'habilitation législative afin de prévoir 
explicitement que le dispositif de séquestre immobilier spécial pourra être ouvert aux maires qui 
auront prescrit des travaux de sécurité dans les immeubles collectifs d'habitation et qui auront dû y 
effectuer des travaux d'office du fait de la carence du propriétaire. 

Ces travaux sont prévus aux articles L. 129-1 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation et sont issus de l'article 18 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 

 
 
 


